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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
D’ESTONIE ET LE GOUVERNEMENT FÉDÉRAL D’AUTRICHE RE-
LATIF À L’ÉCHANGE ET À LA PROTECTION RÉCIPROQUE DES 
RENSEIGNEMENTS CLASSIFIÉS 

Le Gouvernement de la République d’Estonie et le Gouvernement fédéral d’Autriche, 
ci-après dénommés « les Parties »,  

Afin d’assurer la protection de tous les renseignements classifiés désignés et marqués 
comme tels conformément à la législation nationale de l’une ou l’autre des Parties et 
transmis à l’autre Partie,  

Désireux d’établir des règles pour la protection mutuelle des renseignements classi-
fiés, transmis ou produits dans le cadre de la coopération entre les Parties, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
a) L’expression « renseignements classifiés » désigne tout renseignement, quelle que 

soit sa nature, désigné ou portant une marque de classification en vertu de la législation 
nationale d’une Partie pour assurer sa protection contre la divulgation non autorisée, 
l’appropriation illicite ou la perte; 

b) L’expression « autorité compétente » désigne l’autorité de sécurité nationale et 
tout autre autorité compétente ou agence notifiée conformément aux dispositions de 
l’article 13; 

c) L’expression « habilitation de sécurité du personnel » désigne l’autorisation accor-
dée par l’autorité compétente qui permet à une personne d’accéder à des renseignements 
classifiés, conformément à la législation nationale appropriée; 

d) L’expression « habilitation de sécurité des installations » désigne l’autorisation ac-
cordée par l’autorité compétente prouvant qu’une personne morale ou un individu a la ca-
pacité physique et organisationnelle pour remplir les conditions d’accès et de traiter des 
renseignements classifiés conformément à la législation nationale appropriée; 

e) L’expression « contrat classifié » désigne un contrat ou un contrat de sous-
traitance entre une personne morale ou un individu de l’État de l’une des Parties, et une 
personne morale ou un individu de l’État de l’autre Partie, dont la mise en œuvre néces-
site l’accès à des renseignements classifiés ou la production de ce type de renseignements. 
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Article 2. Equivalence de sécurité niveaux de classification  

Les Parties conviennent de l’équivalence des niveaux de classification de sécurité 
suivants : 

 

République d’Autriche République d’Estonie Expression anglaise 
correspondante 

STRENG GEHEIM TÄIESTI SALAJANE TOP SECRET (très secret) 

GEHEIM SALAJANE SECRET (secret) 

VERTRAULICH KONFIDENTSIAALNE CONFIDENTIAL 
(confidentiel) 

EINGESCHRÄNKT PIIRATUD RESTRICTED (diffusion 
restreinte) 

 

Article 3. Marquage  

1) Les renseignements classifiés à échanger seront marqués par la Partie d’origine, 
conformément au niveau de classification de sécurité approprié. 

2) Les renseignements classifiés produits, reproduits ou traduits dans le cadre de la 
coopération au titre du présent Accord, seront également marqués. 

3) Le niveau de classification de sécurité ne pourra être modifié ou annulé qu’avec le 
consentement écrit de la Partie d’origine. La Partie d’origine informera sans délai la Par-
tie destinataire au sujet de toute modification ou annulation du niveau de classification de 
sécurité des renseignements classifiés transmis.  

Article 4. Principes de protection des renseignements classifiés 

1) Les Parties prendront toutes les mesures appropriées pour protéger les renseigne-
ments classifiés transmis et devront veiller au contrôle nécessaire de cette protection. 

2) Elles accorderont à ces renseignements au moins le même niveau de protection 
que celui qu’elles accordent à leurs propres renseignements au niveau de classification de 
sécurité correspondant. 

3) Les renseignements classifiés transmis ne seront utilisés qu’aux fins pour les-
quelles ils ont été fournis. 

4) Les renseignements classifiés transmis ne seront accessibles qu’aux personnes au-
torisées, conformément à la législation nationale, à avoir accès aux renseignements classi-
fiés d’un niveau comparable de classification de sécurité et qui ont besoin de cet accès 
pour l’exercice de leurs fonctions. 
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5) Les Parties n’accorderont pas l’accès à des renseignements classifiés à des tiers 
sans le consentement écrit préalable de l’autorité compétente de la Partie qui a déterminé 
la classification. 

6) Les renseignements classifiés produits dans le cadre de la coopération au titre de 
cet Accord bénéficieront de la même protection que les renseignements classifiés trans-
mis. 

Article 5. Habilitation de sécurité du personnel  

1) Dans le cadre de cet accord, chaque Partie reconnaît les habilitations de sécurité 
du personnel délivrées par l’autre Partie. 

2) Les autorités compétentes se prêtent mutuellement assistance, sur demande et con-
formément à leur législation nationale, pour mener à bien les procédures de vérification 
nécessaires en vue de l’application du présent Accord.  

3) Dans le cadre du présent Accord, les autorités compétentes s’informent mutuelle-
ment et sans délai de toute modification concernant les habilitations de sécurité du per-
sonnel, en particulier au sujet de la révocation ou de la modification du niveau de classifi-
cation de sécurité.  

4) À la demande de l’autorité compétente de la Partie d’origine, l’autorité compétente 
de la Partie destinataire délivrera la confirmation écrite qu’un individu a le droit 
d’accéder à des renseignements classifiés. 

Article 6. Contrats classifiés 

1) Un contrat classifié contient des dispositions relatives aux exigences de sécurité et 
au niveau de classification de l’information qui sera délivrée. 

2) Dans le contexte de contrats relatifs à des renseignements classifiés, chaque Partie 
reconnaîtra les autorisations de sécurité attribuées par l’autre Partie. 

3) Dans le contexte de la préparation ou de la conclusion de contrats relatifs à des 
renseignements classifiés, les autorités compétentes s’informeront mutuellement et sur 
demande, si une autorisation de sécurité valable a été délivrée ou si des procédures perti-
nentes ont été lancées, et au sujet des exigences de sécurité pour les renseignements clas-
sifiés impliqués. 

4) Les autorités compétentes s’informeront mutuellement et sans délai de toute modi-
fication concernant les habilitations de sécurité pour des installations concernées par le 
présent article, en particulier au sujet de l’annulation ou de la modification du niveau de 
classification de sécurité. 

5) La Partie d’origine transmettra à la Partie destinataire et à l’autorité compétente de 
la Partie destinataire une liste des renseignements classifiés devant être transmis dans le 
cadre du contrat classifié. 
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Article 7. Transmission 

Les renseignements classifiés devront être transmis par les voies diplomatiques ou 
toute autre voie convenue entre les Parties. La réception de renseignements classifiés sera 
confirmée par écrit.  

Article 8. Reproduction et traduction 

1) La reproduction et la traduction de renseignements classifiés peut être restreinte ou 
exclue par la Partie d’origine. 

2) Les renseignements classifiés marqués « GEHEIM / SALAJANE / SECRET (se-
cret) » ne seront reproduits ou traduits qu’avec le consentement écrit de la Partie 
d’origine. Les renseignements classifiés marqués « STRENG GEHEIM / TAIESTI SA-
LAJANE / TOP SECRET (très secret) » ne seront pas reproduits ou ni traduits par la Par-
tie destinataire. 

3) Les renseignements classifiés ne pourront être traduits que par des personnes auto-
risées à avoir accès aux renseignements classifiés du niveau de classification de sécurité 
requis.  

4) Les copies et les traductions seront protégées de la même manière que les origi-
naux. 

Article 9. Destruction 

1) Les renseignements classifiés seront détruits de manière vérifiable et de telle ma-
nière que la reconstruction totale ou partielle ne soit pas possible. Les renseignements 
classifiés marqué « STRENG GEHEIM / TAIESTI SALAJANE / TOP SECRET (très se-
cret) » ne seront pas détruits mais seront restitués.  

 2) En cas de situation de crise rendant impossible la protection ou la restitution des 
renseignements classifiés transmis ou produits dans le cadre du présent Accord, lesdits 
renseignements seront immédiatement détruits. La Partie destinataire avisera dès que pos-
sible l’autorité compétente de la Partie d’origine de cette destruction.  

Article 10. Visites 

1) Les visites qui nécessitent un accès à des renseignements classifiés seront sou-
mises à une autorisation préalable de l’autorité compétente de la Partie hôte. 
L’autorisation ne sera accordée qu’aux personnes autorisées, conformément à la législa-
tion nationale, à avoir accès aux renseignements classifiés du niveau respectif de classifi-
cation de sécurité. 

2) Les demandes de visites seront soumises à l’autorité compétente de la Partie hôte 
au moins dix jours ouvrables avant la visite, en cas d’urgence dans un délai plus court. 
Les autorités compétentes s’informeront mutuellement au sujet des détails de la visite et 
garantiront la protection des données personnelles. 
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3) Les demandes pour les visites seront soumises en langue anglaise et devront con-
tenir en particulier les informations suivantes : 

a. L’objet de la visite et sa date proposée; 
b. Les noms et prénoms du visiteur, la date et le lieu de naissance, sa nationalité et 

son numéro de passeport ou de carte d’identité; 
c. La fonction du visiteur et le nom de l’autorité, de l’agence ou de la société repré-

sentée; 
d. La validité et le niveau de l’habilitation de sécurité du visiteur; 
e. Nom, adresse, numéro de téléphone et numéro de télécopie, adresse électronique et 

point de contact des autorités, organismes ou établissements à visiter; 
f. Date de la demande et signature de l’autorité compétente. 

Article 11. Atteinte à la sécurité 

1) En cas de suspicion ou de fait avéré de divulgation non autorisée, d’appropriation 
illicite ou de perte de renseignements classifiés visés par le présent Accord, l’autorité 
compétente de la Partie destinataire informera immédiatement par écrit l’autorité compé-
tente de la Partie d’origine.  

2) Les violations des dispositions de protection des renseignements classifiés visés 
par le présent Accord feront l’objet d’enquêtes et de poursuites conformément à la légi-
slation nationale. Les Parties se prêteront mutuellement assistance sur demande.  

3) Les Parties s’informeront mutuellement du résultat des enquêtes et des mesures 
prises.  

Article 12. Dépenses. 

Chaque Partie assumera ses propres dépenses engagées dans le cadre de la mise en 
œuvre de cet Accord.  

Article 13. Autorités compétentes 

Les Parties se notifieront mutuellement par la voie diplomatique le nom de l’autorité 
compétente responsable pour la mise en œuvre du présent Accord. 

Article 14. Consultations 

1) Les autorités compétentes s’informeront mutuellement de leur législation nationale 
respective en matière de protection de renseignements classifiés et de tout autre amende-
ment significatif. 

2) Afin d’assurer une étroite coopération dans le cadre de la mise en œuvre du pré-
sent Accord, les autorités compétentes se concerteront mutuellement et faciliteront les vi-
sites mutuelles nécessaires.  
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Article 15. Règlement des différends 

Tout différend relatif à l’application ou à l’interprétation du présent Accord sera ré-
glé par des consultations directes entre les Parties ou par la voie diplomatique.  

Article 16. Dispositions finales 

1. Cet Accord est conclu pour une durée indéterminée et entrera en vigueur le pre-
mier jour du second mois suivant la date à laquelle les Parties se notifieront mutuellement 
l’accomplissement des procédures nationales nécessaires à l’entrée en vigueur de 
l’Accord.  

2. Cet Accord pourra être amendé sur consentement mutuel écrit entre les Parties. 
Les amendements entreront en vigueur conformément aux dispositions du paragraphe 1. 

3. Chaque Partie pourra dénoncer cet Accord à tout moment, par la voie diploma-
tique. Le cas échéant, l’Accord expirera six mois après la date de réception de la notifica-
tion par laquelle l’une des Parties notifie à l’autre la dénonciation de l’Accord. En cas de 
fin de l’Accord, les renseignements classifiés transmis ou produits dans le cadre de 
l’application du présent Accord continueront à être protégés en vertu des dispositions de 
cet Accord. 

FAIT à Tallinn, le 24 août 2009, en deux originaux en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement de la République d’Estonie : 
URMAS PAET 

Pour le Gouvernement fédéral d’Autriche : 
MICHAEL SPINDELEGGER 


